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AVANT-PROPOS  
Ce document est le but ultime du projet GIR entamé depuis 2001 et se veut le reflet concret 
des discussions qui ont eu lieu tout au long du processus de concertation.   Il est rédigé de 
façon à devenir un outil de travail et de référence pour les aménagistes travaillant à la 
planification des activités des différentes compagnies forestières opérant sur le territoire à 
l’étude.   Jusqu’à ce jour, très peu de documents semblables ont été rendus publics.  Cette 
entente est donc aussi rédigée pour le bénéfice de l’ensemble des utilisateurs, soit le public en 
général, en guise de document de support et de vulgarisation pour quiconque intéressé à la 
gestion intégrée des ressources ainsi qu’aux sujets abordés.   Étant donné son statut 
concrétisant un processus continu, il peut être bonifié annuellement, selon l’évolution des 
besoins et des connaissances. 
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11..  PPRRÉÉAAMMBBUULLEE  
ENTENTE DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES 
ENTRE 
 
L’ensemble des détenteurs de contrats d’approvisionnement et d’aménagement forestier 
(CAAF) sur le territoire du projet de la zec Kipawa, représenté par Alain Trudel 
(Commonwealth Plywood Ltée.), Matin Landry (Tembec - Gestion des ressources forestières), 
Philippe Fredette (Stella-Jones) et Gilles Lepage (Scierie LEPAQCO), dûment mandatés 
comme ils le déclarent.   Ci-après appelés « compagnies forestières » 
 
ET 
 
L’Association Faunique Kipawa, représentée par Ghislain Bellehumeur, dûment mandaté 
comme il le déclare.   Ci-après appelée « zec Kipawa » 
 
ET 
 
L’ensemble des trappeurs du territoire, représenté par M. Gérald Pétrin dûment mandaté 
comme il le déclare.   Ci-après appelé « trappeurs » 
 
ET 
 
Le club de motoneige du Témiscamingue, représenté par M. Gilles Lefort dûment mandaté 
comme il le déclare.   Ci-après appelé « motoneigistes » 
 
ET 
 
Le regroupement des terres du domaine public, représenté par M. Rolland Rheault dûment 
mandaté comme il le déclare.   Ci-après appelé « RLTP » 
 
ET 
 
Chacun des pourvoyeurs sans droits exclusifs exerçant leurs activités sur le territoire : Serge 
Gaudet (Pourvoirie Coucoushee), Wally & Vicky Mullens (Saseginaga Outpost), Brad & Jenny 
Mullens (Ogascanan Lodge), Art Southern (Bush Country Camp), Don & Gail Rodzik 
(Rodfam), John & Pam Rodzik (Pommeroy), ci-après appelés « pourvoyeurs ».   
 
ET 
 
La Municipalité Régionale de comté de Témiscamingue, représentée par M. Philippe Barrette, 
ci-après appelée « MRCT » 
 
ONT ÉGALEMENT PARTICIPÉ À LA DÉMARCHE EN ÉTANT INFORMÉES PAR LA VOIE 
DE COMPTE-RENDUS : 
 
Le conseil de bande de Wolf Lake First Nation, représentée par Harry St-Denis 
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ET 
 
Le conseil de bande Long Point First Nation, représenté par Steeve Mathias 
 
ET 
 
Le conseil de bande Eagle Village – Kipawa, représenté par Lance Haymond 
 
ET 
 
La pourvoirie à droits exclusifs Lac à la Truite,  représentée par Ghislaine Dessurault, ci-après 
incluse dans l’appellation « pourvoyeurs ». 
 
 
AUXQUELS S’AJOUTENT LES ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX RESPONSABLES 
DE LA GESTION DES RESSOURCES FORESTIÈRES, FAUNIQUES ET GESTION DU 
TERRITOIRE SUIVANTS : 
 
Le Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, secteur Forêt Québec, 
représenté par M. Daniel Soulières dûment mandaté comme il le déclare.   Ci-après appelé 
« MRNFP, Forêt Québec» 
 
ET 
 
La Société de la Faune et des Parcs du Québec représenté par M. Luc Bélisle, dûment 
mandaté comme il le déclare.   Ci-après appelé « FAPAQ » 
 
ET 
 
Le Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, Direction régionale de la 
gestion du territoire public de l’Abitibi-Témiscamingue, représenté par M. Yves Drolet, dûment 
mandaté comme il le déclare.   Ci-après appelé « MRNFP, Territoire » 
 
ATTENDU QUE le territoire du projet de gestion intégrée des ressources fait partie des terres 
du domaine de l’État ; 
 
ATTENDU QUE ce territoire fait partie des territoires non organisés de la MRC de 
Témiscamingue et que celle-ci a le mandat de faire respecter des règlements de zonage; 

ATTENDU QUE le MRNFP secteur Forêt Québec est mandaté, par le gouvernement du 
Québec, pour faire respecter les lois et règlements relatifs aux activités forestières sur ce 
territoire; 
 
ATTENDU QUE la FAPAQ est mandatée, par le gouvernement du Québec, pour faire 
respecter les lois et règlements relatifs aux activités fauniques sur ce territoire ;< 
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ATTENDU QUE le MRNFP secteur du Territoire est mandaté par le gouvernent du Québec, 
pour faire respecter les lois et règlements relatifs au patrimoine foncier sur ce territoire ; 
 
ATTENDU QUE les activités exercées sur le territoire sont en conformité avec les lois et 
règlements en vigueur ; 
 
ATTENDU QUE les communautés autochtones de Wolf Lake, de Eagle Village-Kipawa ainsi 
que de Long Point First Nation exercent des activités de chasse, de pêche et de trappe et 
autres activités ancestrales sur ce territoire; 
 
ATTENDU QUE six pourvoyeurs sans droits exclusifs sont implantés sur ce territoire et y 
exercent des activités de chasse, de pêche et d’hébergement; ainsi qu’un pourvoyeur à droits 
exclusifs possédant quelques camps sur le territoire de la zec; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des utilisateurs du territoire, intéressés par le projet, est considéré 
dans l’entente ; 

ATTENDU QUE les parties souhaitent collaborer afin d’exercer leurs activités respectives sans 
nuire aux activités des autres parties ; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

1.1 Territoire d’application 
Le secteur d’application de cette entente est constitué de la zec Kipawa, dont la délimitation 
apparaît sur la carte figurant à l’annexe 1.   Ce territoire couvre une bonne partie des territoires 
non-organisés du nord de la MRC de Témiscamingue.   Il est inclus dans l’aire commune 81-21 
et une petite partie dans l’aire commune 83-87S.  
 
 
1.2 Portée de l’entente 
La présente entente n’a pas de valeur au sens de la loi.   Elle ne peut ni ne doit être 
interprétée comme ayant l’effet d’une abrogation ou d’une dérogation aux différentes lois 
applicables sur le territoire.   Le gouvernement conserve ses droits et ses responsabilités face 
à l’application de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1),  la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L. R. Q., c. C-61.1), la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q. c. T-
8.1), ainsi que toute autre loi et règlement qui peuvent s’appliquer. 
 
 
1.3 Durée de l’entente 
La présente entente entre en vigueur à sa signature et sera renouvelée, sans s’y limiter, selon 
la programmation quinquennale des plans d’aménagement forestier et ce, à partir de 2006. 
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1.4 Modification de l’entente 
1.4.1 Entente 
Comme l’entente s’inscrit dans un processus d’amélioration continue, les parties conviennent 
qu’elle pourra être modifiée au besoin.   De plus, des objectifs ou autres éléments de l’entente 
pourront être ajoutés ou enlevés au fur et à mesure que les parties prenantes se prononcent 
sur leur niveau de satisfaction face à celle-ci.   Toutefois, ces modifications devront être 
acceptées par les participants de la table GIR, lors des réunions annuelles de suivi prévues à 
cette fin. 
 
1.4.2 Fiches techniques 
Cette entente inclus présentement trois compléments d’information (se référer à la section 4).   
Advenant que des changements doivent être apportés à ces fiches, on considère qu'il n’est 
pas nécessaire de passer par l’approbation de l’ensemble des signataires pour effectuer ces 
améliorations étant donné que celles-ci se veulent des documents explicatifs sur certains 
sujets abordés.   Les changements apportés à ces documents ne constituent donc pas une 
modification à l’entente.   Cependant, les participants doivent en être informés lors des 
rencontres annuelles de suivi.   De plus, seul le comité GIR peut procéder à la modification de 
ces compléments d’information et celles-ci doivent faire consensus. 
 
 
1.5 Règlement des différends 
Les parties s’engagent à régler toutes questions relatives à l’interprétation et à l’application de 
la présente entente dans une perspective de conciliation et d’harmonisation. 
 
Dans le cas d’un litige où les parties n’arriveraient pas à le régler à l’amiable, le coordonnateur 
amène celui-ci devant le comité GIR dans un délai de 15 jours ouvrable après qu’il lui fut 
signifié, afin de remédier à la situation.   Pour qu’une rencontre du comité ait lieu, celui-ci doit 
obtenir un quorum qui sera constitué des participants suivants.   
 

- 1 représentant de la zec Kipawa (coordonnateur) 
- 1 représentant de l’industrie forestière 
- 1 représentant du MRNFP, Forêt Québec 
- 1 représentant du MRNFP, secteur Territoire 
- 1 représentant de la FAPAQ 
- toutes les parties en cause. 

 
Si le litige persiste, le comité pourrait tenter de définir un mécanisme d’arbitrage qui serait à la 
satisfaction des parties.   Ultimement, les parties pourront toujours se prévaloir des recours 
légaux applicables à leur situation. 
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1.6 Suivi de l’entente 
1.6.1 Coordonnateur du projet 
La zec Kipawa agira comme coordonnateur.   Son rôle sera de convoquer les participants à la 
rencontre annuelle de suivi (section 1.6.3), présider les rencontres et s’assurer du secrétariat 
(rédaction du compte-rendu, etc.)   La zec Kipawa se chargera aussi de s’assurer à ce que les 
portraits et analyses soient effectués, convoquera et animera les rencontres du comité GIR 
(section 1.6.2) et finalement, tiendra informé l’ensemble des participants du projet des 
démarches prises. 
 
1.6.2 Comité GIR 
Composition et responsabilités 
Le comité GIR est formé principalement de personnes qui ont en main suffisamment de 
ressources matérielles et humaines leur permettant d’assumer plus facilement une bonne 
partie des tâches prévues dans le suivi de l’entente.   La liste ci-dessous est par contre 
inclusive, c’est-à-dire que tout autre représentant est invité à y participer. 
 

- 1 représentant de la zec Kipawa 
- 1 représentant de la FAPAQ 
- 1 représentant des cies forestières 
- 1 représentant des trappeurs 
- 1 représentant de Forêt Québec 
- 1 représentant de la MRC de Témiscamingue 
- tout autre représentant intéressé à y participer(a) 

 
(a) la zec représente l’ensemble des utilisateurs du territoire (tels que les pourvoyeurs, chasseurs, pêcheurs, etc.) 
mais ceci n’empêche aucunement la participation de chacun des pourvoyeurs et autres représentants 
d’utilisateurs lors des rencontres. 
 
Rencontres 
Une rencontre du comité GIR est prévue le premier mercredi de novembre de chaque 
année.   Elle servira principalement à discuter des portraits et analyses effectués, évaluer et 
mettre à jour l’entente ainsi que déterminer les actions restant à prendre pour la préparation de 
la rencontre annuelle de suivi (se référer à la section 1.6.3). D’autres rencontres du comité GIR 
peuvent être prévues au besoin. 
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Principales tâches 
Les points listés ci-dessous sont un résumé des actions à prévoir à l’ordre du jour du comité. 
 

A). COMPTE-RENDU DES DIFFÉRENTS THÈMES 
Thème Esthétique des paysages  et Mise en valeur de la faune et ses habitats : 
- Vérifier la réalisation du plan d’action 
- Discuter des portraits et analyses effectués (esthétique des paysages, mise en valeur 

de la faune) et prescrire les modalités à appliquer, s’il y a lieu. 
- Identifier les améliorations à apporter aux stratégies, s’il y a lieu. 
 
Thèmes Approvisionnement forestier, Voirie forestière et Harmonisation des activités : 
- Vérifier la réalisation du plan d’action 

 
B). VÉRIFIER L’ATTEINTE DES OBJECTIFS 

       -     Identifier les améliorations à apporter, s’il y a lieu 
 

C). MISE À JOUR DU PLAN D’ACTION 
Faire suite aux points suivants (peuvent varier dans le temps) : 
- thème Conservation de la faune et ses habitats, objectifs 2.7 à 2.10 
- thème Mise en valeur de la faune et ses habitats, objectif 2.4 
- thème Voirie forestière, objectifs 4.3, 4.4 et 4.5 
- thème Harmonisation des activités, objectifs 5.2 et 5.4 

 
D). PRÉPARER LES INFORMATIONS À PRÉSENTER À LA RENCONTRE ANNUELLE 
 

 
1.6.3 Réunion annuelle de la table GIR 
Les parties s’engagent à se rencontrer une fois par année afin d’assurer le suivi de l’entente.   
Cette rencontre sera tenue le deuxième mercredi de janvier de chaque année à 13 h.   La 
rencontre se tiendra dans les bureaux de la zec Kipawa. 
 
C’est le comité GIR qui se chargera de préparer les différents dossiers à présenter.   Pour ce 
faire, une rencontre préparatoire de ce comité est prévue le jour de la réunion annuelle 
de suivi.   Celle-ci sera un lieu de partage et de mise à jour d’information sur les diverses 
activités forestières et autres (calendriers des opérations, etc.).   Un compte-rendu du comité 
GIR sera aussi présenté lors de la table de concertation annuelle, afin d’effectuer un bilan des 
actions prises et vérifier si les objectifs fixés sont atteints et répondent aux besoins des 
participants.   Le Tableau 1 donne un exemple de base d’ordre du jour d’une rencontre 
annuelle de suivi. 
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Tableau 1. Exemple d'ordre du jour de la rencontre annuelle de suivi 

ORDRE DU JOUR 
 

   1. Ouverture de la rencontre 
 
   2. Lecture de l’ordre du jour 
 
   3. Acceptation du procès-verbal de la dernière rencontre 
 
   4. Compte-rendu des dossiers du Comité GIR 

- Compte-rendu et présentation du thème Esthétique des 
paysages 

- Compte-rendu et présentation du thème Mise en valeur de la 
faune 

- Compte-rendu et présentation du thème Conservation de la 
faune 

- Compte-rendu et présentation du thème Approvisionnement 
forestier 

- Compte-rendu et présentation du thème Voirie forestière 
- Compte-rendu et présentation du thème Harmonisation des 

activités 
 
   5. Évaluation de l’entente de Gestion Intégré des Ressources 

- Compte-rendu du thème Communication /Consultation 
- Évaluation de l’atteinte des objectifs et la satisfaction des 

participants 
- Détermination des actions à poser ou améliorations à 

apporter 
 
   6. Varia  
 
   7. Tour de table 
 
   8. Conclusion 
 



Entente de gestion intégrée des ressources 
Association faunique Kipawa

 

         13

  



Entente de gestion intégrée des ressources 
Association faunique Kipawa

 

         14

22..  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LLAA  DDÉÉMMAARRCCHHEE  DDEE  GGIIRR  
Dans le but d’alléger le document, seul les principaux éléments sur lesquels l’ensemble des 
participants se sont entendus sont présentés dans cette section. Le tableau synthèse de 
l’ensemble de la démarche de gestion intégrée des ressources utilisée, qui a permis la 
concrétisation de cette entente, est présenté à l’annexe 2 de ce présent document. La 
numérotation de l’ensemble des éléments présentés ci-dessous correspond à ce tableau synthèse. 
 
Tableau 2. Objectifs et modalités de chacun des grands thèmes abordés dans le cadre du projet 

ESTHÉTIQUE DES PAYSAGES 
Objectifs Modalités 

1.1 Minimiser les impacts négatifs 
occasionnés par les coupes 

importantes dans les secteurs ciblés 

1.1.1 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 
technique B : Esthétique des paysages 

1.1.2 Procéder à l’analyse des paysages 
1.2 Maintenir un paysage acceptable 

dans les secteurs ciblés 
1.2.1 Tenir la liste de localisation des sites d’intérêts à jour 
1.2.2 Procéder à l’analyse des paysages 

1.3 Limiter l'impact visuel des 
andains dans les secteurs ciblés 

1.3.1 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 
technique B : Esthétique des paysages, plus 
particulièrement la modalité # 10 

1.4 Maintenir un minimum de couvert 
près des camps 

1.4.1 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 
technique du thème « Esthétique des paysages », plus 
particulièrement les modalités # 13, 17, 18 et 19 

1.5 Maintenir un minimum de couvert 
près des camps 

1.5.1 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 
technique du thème « Esthétique des paysages », plus 
particulièrement les modalités # 13, 17, 18 et 19 

1.5.2 Se référer aux modalités du chapitre Mise en valeur de 
la faune 

1.6.1 Procéder à l’analyse des paysages 
1.6.2 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 

technique du thème « Esthétique des paysages », plus 
particulièrement les modalités s’appliquant aux 
catégories 1 et 4 1.6 et 1.7 Minimiser les impacts des 

coupes sur la perception de la 
clientèle 1.7.1 Procéder à l’analyse des paysages 

1.7.2 Se référer aux modalités de l’annexe 1 de la fiche 
technique du thème « Esthétique des paysages », plus 
particulièrement les modalités s’appliquant à la 
catégorie 4 
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MISE EN VALEUR DE LA FAUNE ET SES HABITATS 
Objectifs Modalités 

2.1 Maintenir une qualité d'habitat à 
l'échelle des domaines vitaux 

2.1.1 Effectuer la procédure d’analyse de la qualité d’habitat 
de la martre et prescrire les modalités pouvant 
s’appliquer (se référer au guide pratique C) 

2.2 Maintenir une qualité d'habitat à 
l'échelle des domaines vitaux 

2.2.1 Effectuer la procédure d’analyse de la qualité d’habitat 
de la martre et prescrire les modalités pouvant 
s’appliquer (se référer au guide pratique C) 

2.3 Maintenir une qualité d'habitat 
pour l'orignal à l'échelle du domaine 

vital   (corridor de fuite) 

2.3.1 Effectuer la procédure d’analyse de la qualité d’habitat 
de la martre et prescrire les modalités pouvant 
s’appliquer (se référer au guide pratique C) 

2.4 Protéger au maximum les 
frayères identifiées et potentielles 

2.4.1 Identifier les cours d’eau où il y a présence de frayères 
reconnues ou potentielles  

2.4.2 Pour les cours d’eau identifiés, s’assurer que toutes les 
traverses construites sont conformes à la 
réglementation 

2.4.3 Dès l’étape de l’implantation du chemin, vérifier 
systématiquement s’il n’y aurait pas présence de 
frayère à 50 m en aval de la future traverse 

2.4.4 Favoriser les actions de vérifications du MRNFP (10%) 
prioritairement sur les cours d’eau identifiés. 

2.4.5 Caractériser les traverses sur les cours d’eau identifiés 
(nombre, état, âge, type, présence d’ensablement etc.) 

2.5 Maintenir une qualité d'habitat à 
l'échelle des domaines vitaux 

2.5.1 Effectuer la procédure d’analyse de la qualité d’habitat 
de la martre et prescrire les modalités pouvant 
s’appliquer (se référer au guide pratique C) 

2.6 Optimiser la qualité d'habitat et le 
potentiel faunique offert par les 
zones riveraines déterminées 

2.6.1 Effectuer la procédure d’analyse de la qualité d’habitat 
de la martre et prescrire les modalités pouvant 
s’appliquer (se référer au guide pratique C) 

2.6.2 Favoriser l’inclusion des bandes riveraines dans la 
localisation des blocs à valeur faunique (se référer au 
guide pratique C). 
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CONSERVATION DE LA FAUNE ET SES HABITATS 
Objectifs Modalités 

2.7 Préserver ces espèces 
secondaires qui ont un haut potentiel 
de mise en valeur, dans les secteurs 

identifiés 

2.7.1 Inclure la mesure des attributs fauniques du secteur 
lors de l’inventaire avant-traitement 

2.7.2 Prévoir une rencontre du comité GIR afin de déterminer 
les traitements applicables permettant de maintenir le 
potentiel faunique du secteur 

2.8 Préserver ces écosystèmes qui 
ont un haut potentiel de mise en 

valeur, dans les secteurs identifiés 

2.8.1 Identifier les caractéristiques spécifiques de ce secteur, 
devant être préservées 

2.8.2 Prévoir une rencontre du comité GIR afin de déterminer 
les modalités applicables permettant de maintenir ces 
attributs, lorsque les coupes sont prévues dans ce 
secteur 

2.9 Préserver ces habitats qui ont un 
haut potentiel de mise en valeur 

2.9.1 Inclure des critères de localisation d’habitats 
particuliers lors des inventaires avant-traitement et 
former les travailleurs afin de savoir reconnaître ces 
habitats 

2.9.2 Encourager les utilisateurs à localiser les observations 
et transmettre les informations aux cies forestières 
(formulaire de la FQGZ) 

2.9.3 Identifier des espèces n’ayant pas le statut, mais où 
leur présence est rare 

2.10 Minimiser les impacts des 
coupes sur le régime hydrique 

2.10.1 Cibler les bassins versants sensibles aux travaux 
forestiers (Touladi) 

2.10.2 Méthode de gestion par bassin versant reste à définir 
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APPROVISIONNEMENT FORESTIER 
Objectifs Modalités 

3.1 Minimiser les risques de perte en 
volumes 

3.1.1 Identifier les peuplements vulnérables au chablis lors 
de la planification annuelle 

Lorsque les risques de chablis augmentent en raison de modalités GIR 
(secteur sensible):  
3.1.2 Prévoir une rencontre du comité GIR afin de valider les 

traitements nécessaires (ex. Ne pas couper les deux 
rives d’un cours d’eau au cours d’une période d’au 
moins 10 ans et 4 mètres de régénération) 

3.2 Avoir la possibilité de récolter 
selon des modalités particulières tout 
en minimisant les pertes en volumes 

3.2.1 Réduire au minimum les impacts occasionnés par les 
demandes GIR, en identifiant et en priorisant des 
secteurs sensibles 

S’il y a diminution de volume : 
3.2.2 Prévoir une rencontre de suivi lorsque les coupes sont 

prévues dans les secteurs sensibles 
3.2.3 Récolter les arbres secs et sains autant que possible 
3.2.4 Faire de l’éclaircie dans les bandes, en laissant plus de 

500 tiges/ha (14m2) et récolter les séparateurs 

3.3 Minimiser les impacts des 
modalités GIR sur les coûts 

d'opération 

3.3.1 Faire passer les chemins dans les peuplements à gros 
volumes 

3.3.2 Effectuer des traitements conventionnels dans les 
secteurs moins sensibles 

3.3.3 Favoriser la construction de chemins d’hiver 
3.3.4 Fonctionner à l’intérieur du parc d’équipement existant 
1.1.1 Prévoir une rencontre lorsque des traitements autres 

que ceux identifiés dans la GIR sont requis dans les 
secteurs sensibles (ex. pin rouge = CPRS) 
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PLANIFICATION, CONSTRUCTION, ENTRETIEN DES CHEMINS 
Objectifs Modalités 

4.1 Éviter la création de nouveaux 
accès principaux (extra zec) lors de 

la planification des chemins 

4.1.1 Utiliser le plus possible  les entrées existantes  
4.1.2 Prévoir à l’ordre du jour du comité GIR lors de la 

création de fourches près des limites, afin d’assurer 
que la circulation de la clientèle se maintienne sur les 
chemins principaux existants (signalisation etc.) 

4.2 Cette problématique n’est plus 
actuelle pour la zec Kipawa, car elle 

s’orientera plutôt vers un contrôle 
plus stricte du prélèvement faunique 
de ces nouveaux secteurs et non en 

limiter l’accès 

4.2.1 Prévoir une entente entre la zec et les pourvoyeurs 

4.3 L’avis des participants de la table 
GIR est que cette problématique ne 
peut être abordée à l’échelle de la 
zec car il s’agît plutôt d’un enjeu à 

l’échelle de la MRC 

4.3.1 Suivre de près les résultats des consultations publiques 
tenues en 2002 concernant l’entretien des chemins 

4.4 Minimiser les coûts occasionnés 
par l’entretien des chemins 

4.4.1 Planifier l’entretien des chemins en fonction des plans 
de récolte futurs des cies forestières 

4.4.2 Échanges de personnel d’entretien avec les cies 
forestières  

4.4.3 Mettre en place une formule de partage des coûts 
d'entretien des infrastructures 

4.5 Minimiser les coûts rattachés à 
l'entretien et à la réparation 

4.5.1 Continuer à faire appel aux trappeurs concernant les 
individus nuisibles 

3.1.1 Responsabiliser l’ensemble des utilisateurs à la gestion 
des problématiques ponctuelles 
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HARMONISATION DES ACTIVITÉS 
Objectifs Modalités 

5.1 Minimiser le dérangement de la 
clientèle 

5.1.1 Arrêt ou modification des opérations dans les secteurs 
sensibles, aux périodes indiquées (ex. opérations et 
transport hors saison, etc.) 

5.1.2 Communiquer avec les pourvoyeurs lorsque les coupes 
sont prévues à l’intérieur de la délimitation, afin de 
convenir des modalités applicables 

5.2 Améliorer la communication entre 
usagers (partage des informations) 

5.2.1 Faciliter l’accès au service de location de radios pour 
les utilisateurs 

5.2.2 Installer des pancartes qui affichent les no de canal 
correspondant au chemins 

5.2.3 Transmettre mensuellement la localisation des 
opérations et du transport au poste d’accueil  

À l’aide d’un formulaire de déclaration d’incident : 
5.2.4 Sensibiliser de façon répétitive les utilisateurs lors de 

leur enregistrement 
5.2.5     Répertorier et améliorer les endroits problématiques 

5.3 Minimiser les impacts des arrêts 
demandés par les autres utilisateurs 

5.3.1 Sensibiliser les chasseurs du faible impact des 
machines sur la qualité de la chasse 

5.3.2 Arrêter les opérations la première semaine de chasse 
autant que possible  

5.3.3 En cas d’obligation de continuer les opérations, prévoir 
une rencontre d’harmonisation avec la zec afin de 
déterminer les modalités pouvant s’appliquer  en 
dernier recours (ex. fermer secteur à la chasse, 
transport de nuit, etc.)  

5.4 Améliorer la communication entre 
usagers (partage des informations) 

5.4.1 Le club de motoneige s’assure de transmettre 
annuellement, l’ensemble des tracés utilisés au 
MRNFP-Territoire 

5.4.2 Annuellement, les cies forestières contactent le club 
pour leur informer de la période et localisation des 
activités hivernales 

5.4.3 Idéalement, ne pas utiliser les vieux chemins comme 
tracés 
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COMMUNICATION / CONSULTATION 
Objectifs Modalités 

6.1 S'assurer que les besoins et sites 
sensibles soient déterminés en 

amont de la planification 

6.1.1 Se référer aux modalités correspondant plus 
particulièrement aux objectifs 1.2 à 1.4, 1.6 et 1.7, 2.7 à 
2.10 et 5.1 

6.1.2 Informer le plus tôt possible le responsable du projet, 
des modifications au plan annuel s’il y a lieu 

6.2 Faciliter la participation au 
processus dans le but de régler le 
maximum de litiges avant le dépôt 

des plans 

6.2.1 Dans le PAIR, inclure un chapitre de vulgarisation sur 
les processus de consultation publique 

6.2.2 Se référer au chapitre concernant le suivi de l’entente  
6.2.3 Faire une présentation à l’assemblée annuelle de la 

zec, afin d’informer l’ensemble des membres 
(trappeurs, chasseurs, pêcheurs, villégiateurs etc.) des 
actions prises dans le cadre du projet GIR 

6.3 Faciliter la participation au 
processus dans le but de régler le 
maximum de litiges avant le dépôt 

des plans 

6.3.1 Valider l’efficacité de l’entente et l’atteinte des objectifs 
fixés (se référer au chapitre concernant le suivi de 
l’entente) 

6.3.2 Respecter les modalités décidées dans le cadre du 
projet GIR 
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33..  PPLLAANN  DDEE  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  EETT  DDEE  SSUUIIVVII  
Le comité GIR s’assurera de la mise en œuvre et la mise à jour du plan d’action.   Les 
tableaux suivants identifient les actions à prendre et les principaux organismes responsables 
afin de permettre un bon suivi de l’entente.  
 
 Tableau 3. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Esthétique des paysages 

 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI  

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE SUIVI 1.2 
1.4 
1.6 
1.7 

- Carte d’affectation 
forestière 

- Unités territoriales 
d’intérêt 

- Ententes administratives 

Modalités correspondantes : 
1.2.1 
Tenir la liste de localisation 
des sites d’intérêts à jour 

Forêt Québec 
(MRNFP-Territoire, 
zec Kipawa, etc.) 

en continu 

ACTION DE SUIVI 
1.1 
1.5 

- %, forme et grandeur 
des coupes visibles à 
partir d’un point d’intérêt 
donné 

Modalités correspondantes : 
1.1.2, 1.2.2, 1.6.1 et 1.7.1  
Procéder à l’analyse des 
paysages  

Forêt Québec 
(Cies forestières) 

 
pour la rencontre 

du comité GIR 



Entente de gestion intégrée des ressources 
Association faunique Kipawa

 

         22

Tableau 4. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Mise en valeur de la faune 

 
 
 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI 

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE SUIVI 
Modalités correspondantes : 
2.1.1, 2.2.1, 2.3.1, 2.5.1 et 2.6.1 
 
Effectuer la procédure 
d’analyse de la qualité 
d’habitat de la martre  

FAPAQ 
(cies forestières) 

À produire pour la 
rencontre du 
comité GIR 

ACTION DE MISE EN ŒUVRE 2.1 
2.2 
2.3 
2.5 
2.6 

- % d’habitat adéquat par 
UAH et à l’échelle de la 
zec 

- présence BVF après 
coupe 

Encourager les trappeurs à 
compléter leur carnet afin 
d’augmenter les 
connaissances sur les succès 
de piégeage 
 
Revoir la stratégie d’analyse 
de l’UAH de la martre 
prioritairement lors du 
prochain comité GIR 

FAPAQ, trappeurs 
 
 
 
 
 
- 

Avant la saison de 
piégeage 

 
 
 
 

novembre 2004 

ACTION DE MISE EN OEUVRE 

2.4 

Besoins identifiés :  
- Diminuer le délai entre la 

construction des 
chemins et la localisation 
des frayères 

- Augmenter les 
connaissances sur l’état 
des traverses présentes 
sur le territoire, incluant 
la fréquence et les 
impacts des chemins 
délavés 

Modalités correspondantes : 
2.4.1  
Identifier les cours d’eau où 
une notion particulière devrait 
s’appliquer (sensibilité, etc.) 
2.4.3 
Explorer la faisabilité que dès 
l’étape de l’implantation du 
chemin, vérifier s’il n’y aurait 
pas présence de frayère à 50 
m en aval de la future 
traverse prévue 
2.4.4 
Valider l’applicabilité de 
favoriser les actions de 
vérifications du MRNFP-Forêt 
(10%) prioritairement sur les 
cours d’eau identifiés en 2.4.1. 
2.4.5 
Explorer l’idée de caractériser 
les traverses sur les cours 
d’eau identifiés en 2.4.1. 
(nombre, état, âge, type, 
présence d’une 
problématique d’ensablement, 
etc.) 

zec Kipawa 
(FAPAQ) 

 
 
 
 
 

cies forestières 
(FAPAQ) 

 
 
 

 
MRNFP 

(Forêt Québec) 
 

 
 
 
 
- 
 

 

Discuter à la 
prochaine 

rencontre du 
comité (nov. 2004) 

 
 
 

À présenter au 
comité GIR (2005) 

 
 
 
 
 

À présenter au 
comité GIR (2005) 

 
 
 

Discuter à la 
rencontre du 

comité (nov. 2004) 
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Tableau 5. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Conservation de la faune et ses 
habitats (biodiversité) 

 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI 

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE MISE EN OEUVRE 

2.7 
 

À définir. Besoins identifiés :  
- Augmenter les 

connaissances du 
potentiel faunique du 
secteur 

- Déterminer quelles 
considérations fauniques 
inclure dans la 
planification  

Convenir des attributs 
fauniques à mesurer dans le 
secteur du marais Fred King 
lors de l’inventaire avant-
traitement. 

cies forestières 
(FAPAQ, Zec) 

lorsque les 
inventaires seront 
planifiés dans le 
secteur délimité 

ACTION DE MISE EN OEUVRE 

2.8 

À définir. Besoins identifiés : 
- Augmenter les 

connaissances sur les 
particularités du secteur 
(Ogascanane) 

Identifier les caractéristiques 
spécifiques de ce secteur, afin 
de déterminer le meilleur 
moyen de protection 

zec Kipawa 
(Forêt Québec) été 2004 

ACTION FUTURE 
Modalités correspondantes : 
2.9.1 
Inclure des critères de 
localisation d’habitats 
particuliers lors des 
inventaires avant-traitement et 
former les travailleurs afin de 
savoir reconnaître ces 
habitats 

 
 
 
 

TEMBEC, FAPAQ 
 

 
 

 
à développer dans 

le cadre du 
processus de 

certification FSC 

ACTION DE SUIVI 
2.9.2  
Encourager les utilisateurs à 
localiser les observations et 
transmettre les informations 
aux cies forestières et la 
FAPAQ (formulaire FQGZ) 

zec, pourvoyeurs en continu 

ACTION DE MISE EN ŒUVRE 

2.9 

- À définir 
 
 
 
 
 
 
 
- Nombre d’observations 
 
 

2.9.3  
Identifier des espèces n’ayant 
pas le statut, mais où leur 
présence est rare 

zec Kipawa, 
pourvoyeurs été 2004 

ACTION DE MISE EN ŒUVRE 
Modalités correspondantes : 
2.10.1 
Cibler les bassins versants 
sensibles aux travaux 
forestiers (petits lacs à 
Touladi). 

FAPAQ 
 

À présenter au 
comité (nov. 2004) 

ACTION FUTURE 

2.10 

À définir. 
Exemples d’indicateurs: 
- acidité 
- C.O.Dissous 
- Phosphore etc. 
- Acidité 
- %, dispersion et types 

de coupes, chemins, etc. Méthode de gestion par 
bassin versant reste à définir comité GIR 

Discuter à la 
rencontre du 

comité (nov. 2004) 
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Tableau 6. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Approvisionnement forestier 

 
 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI 

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE MISE EN ŒUVRE 
- Superficies et volumes 

affectées annuellement 
par demandes GIR 

Dresser un portrait historique 
des superficies affectées par 
le chablis issues de 
demandes GIR 

cies forestières À déterminer 

ACTION DE MISE EN OEUVRE  - Variation du coût du 
bois au m3 due aux 
demandes vs un 
secteur comparable 

- Variation du km/an 
chemins d’hiver vs été 

Dresser un portrait actuel des 
coûts de récolte moyens sur 
le territoire de la zec 

cies forestières À déterminer 
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Tableau 7. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Voirie forestière 

 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI 

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE SUIVI 

4.1  - nombre d’entrées extra 
zec, incluant fourches 

Modalités correspondantes : 
4.1.2 
Prévoir à l’ordre du jour du 
comité GIR lors de la création 
de fourches près des limites, 
afin d’assurer que la 
circulation de la clientèle se 
maintienne sur les chemins 
principaux existants 
(signalisation etc.) 

cies forestières 
Discuter à la 
rencontre du 

comité GIR au 
besoin 

ACTION FUTURE 
4.2 - 4.2.1 

Prévoir une entente entre la 
zec et les pourvoyeurs 

zec Kipawa À déterminer 

ACTION DE SUIVI 

4.3 - 
4.3.1 
Suivre de près les résultats 
des consultations publiques 
tenues en 2002 concernant 
l’entretien des chemins 

zec Kipawa En continu 

ACTION DE SUIVI 
Modalités correspondantes : 
4.4.1 et 4.4.2 
Planifier l’entretien des 
chemins en fonction des plans 
de récolte futurs des cies 
forestières 

zec Kipawa 
(cies forestières) 

Récolter 
l’information 

annuellement, lors 
du comité GIR 

ACTION FUTURE 

4.4 
- historique des coûts 

d’entretien des 
chemins 

 
4.4.3  
Mettre en place une formule 
de partage des coûts 
d'entretien des infrastructures 

 
À discuter lors 

d’une rencontre de 
comité GIR 
ultérieure 

ACTION DE SUIVI 
Modalités correspondantes : 
4.5.1 
Continuer à faire appel aux 
trappeurs concernant les 
castors nuisibles 
4.5.2 
Responsabiliser l’ensemble 
des utilisateurs à la gestion 
des problématiques 
ponctuelles (bulletin de la zec) 

cies forestières 
 
 
 
 
 

Zec Kipawa 
(FAPAQ) 

 
 

Au besoin 
 
 
 

en continu 
 
 
 
 
 

ACTION DE MISE EN OEUVRE 

4.5 - nombre de traverses 
affectées par le castor 

Diffuser la procédure de 
démantèlement de barrages 
de castor et de capture de 
castors nuisibles (annexe 5) 

FAPAQ, zec - 
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Tableau 8. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Harmonisation des activités 

  

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI 

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE MISE EN OEUVRE 
Identifier les périodes 
sensibles et valider la 
localisation des camps 

pourvoyeurs 
(zec, MRNFP 

Territoire) 
mai 2004 

ACTION DE SUIVI 

5.1 

- Période d’opérations 
(coupes )planifiées 
dans les 2km 
environnant les camps 
de pourvoyeurs 

5.1.1  
Communiquer avec les 
pourvoyeurs lorsque les 
coupes sont prévues à 
l’intérieur de la délimitation, 
afin de convenir avec la cie 
forestière des modalités 
applicables 

 
 
 
 

Zec Kipawa 
(pourvoyeurs, cies 

forestières) 
 
 
 

 
 
 

au dépôt des 
plans, lorsque les 

coupes sont 
prévues dans les 
secteurs délimités 

 

ACTION DE MISE EN ŒUVRE 
5.2.3 
Identifier les personnes à 
contacter concernant l’horaire 
des opérations et transmettre 
cette information à la zec 
5.2.1 
Amorcer la recherche de 
partenariat avec JBM radio 
COM 
5.2.4 et 5.2.5 
Élaborer un formulaire de 
déclaration d’incident  
( annexe 6) 
Faire la compilation des 
formulaires et rapporter les 
incidents impliquant les 
camionneurs aux cies for. 

 
 

cies forestières 
 
 
 
 

zec Kipawa 
 
 

 
AGZAT 

 
 
 

zec Kipawa 
 

 
 

mars 2004 
 

 
 
 

saison 2004 
 
 

 
effectué 

 
 
 

en continu 
 

ACTION DE SUIVI 

5.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- nombre d’incidents 

rapportés des 
utilisateurs et 
transporteurs 

- nbr d’endroits 
problématiques 
répertoriés vs 
améliorés 

5.2.2  
Transmettre mensuellement la 
localisation des opérations et du 
transport au poste d’accueil 
5.2.4 
Répertorier et améliorer les 
endroits problématiques  
5.2.5 
Installer des pancartes qui 
affichent les no de canal 
correspondant au chemins 

zec Kipawa 
 
 
 

Zec Kipawa 
(Cies forestières) 

 
 

Cies forestières 

mensuellement 
 
 
 

À l’ordre du jour du 
comité GIR 

 
au besoin 
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ACTION DE MISE EN OEUVRE 
5.3.1  
Rédiger un petit texte 
explicatif au sujet de la 
chasse et les opérations 
forestières à publier dans le 
bulletin de la zec 

 
 

zec Kipawa 
 

 

annuellement 

ACTION DE SUIVI 5.3 - 5.3.3 
En cas d’obligation de 
continuer les opérations, 
prévoir une rencontre 
d’harmonisation avec la zec 
afin de déterminer les 
modalités pouvant s’appliquer  
en dernier recours 

cies forestières au besoin 

ACTION DE SUIVI 

5.4 

 
 
 
- mise à jour des 

données au PATP 
 
 
 
- contact effectué 

annuellement 
 
 

5.4.1 
Le club de motoneige 
s’assure de transmettre 
annuellement, l’ensemble des 
tracés utilisés au MRNFP-
Territoire 
5.4.2  
Annuellement, les cies 
forestières contactent le club 
pour leur informer de la 
période et localisation des 
activités hivernales 

 
 

club de motoneige 
 
 
 
 
 

cies forestières 
 
 

 
 

annuellement 
 
 
 
 
 

annuellement 
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Tableau 9. Actions de mise en œuvre et de suivi du thème Communication / Consultation 

Ob
jec

tifs
 

DONNÉES / INDICATEURS 
PRINCIPAUX 

DESCRIPTION DE TÂCHES 
MISE EN ŒUVRE & SUIVI  

PRINCIPAL 
RESPONSABLE 

CALENDRIER DE 
RÉALISATION 

ACTION DE SUIVI 

6.1 - 
6.1.2 
Informer le plus tôt possible le 
responsable du projet, des 
modifications au plan annuel 
s’il y a lieu 

cies forestières 
lorsqu’il y a 

modification au 
plan annuel 

ACTION DE SUIVI 

6.2 - 

6.2.3 
Faire une présentation à 
l’assemblée annuelle de la 
zec, afin d’informer l’ensemble 
des membres (trappeurs, 
chasseurs, pêcheurs, 
villégiateurs etc.) des actions 
prises dans le cadre du projet 
GIR 

zec Kipawa et cies 
forestières annuellement 

ACTION DE SUIVI 
6.3 

- Degré de satisfaction 
des participants à la 
table GIR 

6.3.3 
Valider l’efficacité de l’entente 
et l’atteinte des objectifs fixés 

Comité GIR 
Table de 

concertation 
annuelle 
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44..  DDOOCCUUMMEENNTTSS  AADDDDIITTIIOONNNNEELLSS    
Un total de trois autres documents sont complémentaires à cette entente.   Il s’agit de fiches 
techniques fournissant des informations supplémentaires soit sur la démarche de gestion 
intégrée des ressources adoptée, soit sur les stratégies d’aménagement des différents thèmes 
abordés.   Pour avoir un exemplaire de ces compléments d’information, veuillez communiquer 
avec le coordonnateur du suivi du projet, aux coordonnées ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Zec Kipawa 
7-C, rue des Oblats Nord  tel. : (819) 629-2002 
Ville-Marie, QC   telec. : (819) 629-3285 
J9V 1H9    courriel : 
zec.kipawa@cablevision.qc.ca  
  
 

*************************************************************************** 
A.   Fiche technique : Historique et description de 

projet 
- objectifs du projet 
- description des participants 
- démarche de concertation utilisée 
 

B.   Fiche technique : Esthétique des paysages 
- problématique générale 
- analyse des paysages et modalités appliquées 
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55..  SSIIGGNNAATTUURREESS  
En foi de quoi, les parties ont signé ce 1ier jour du mois d’avril 2004, à Ville-Marie. 
 
 

_____________________________________ 
Martin Landry 
Tembec Inc. 

 
 

_____________________________________ 
Daniel Soulières 

Forêt Québec 

_____________________________________ 
Alain Trudel 

Commonwealth Plywood Ltee. 
 
 

_____________________________________ 
Philippe Barrette 

MRC de Témiscamingue 

_____________________________________ 
Philippe Fredette 

Stella-Jones 
 
 

_____________________________________ 
Yves Drolet 

MRNFP - Territoire 
 

_____________________________________ 
Gilles Lepage 

Scierie LEPAQCO 
 
 

_____________________________________ 
Luc Belisle 

FAPAQ 

_____________________________________ 
Gérald Pétrin 

Trappeurs 
 
 

_____________________________________ 
John & Pam Rodzik 

Pourvoirie Pommeroy 

_____________________________________ 
Ghislain Bellehumeur 

Zec Kipawa 
 
 

_____________________________________ 
Serge Gaudet 

Camps Coucoushee 

_____________________________________ 
Rolland Rheault 

Regroupement de locataires des terres publiques 
(RLTP) 

 
 

_____________________________________ 
Don & Gail Rodzik 

Pourvoiries Rodfam 

_____________________________________ 
Gilles Lefort 

Club de motoneige du Témiscamingue 
 
 

_____________________________________ 
Art Southern 

Bush Country Camp 

_____________________________________ 
Wally & Vicky Mullens 
Saseginaga Outpost 

 

_____________________________________ 
Brad & Jenny Mullens 
Ogascanane Lodge 
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Sont également invités à signer : 
 

_____________________________________ 
Harry St-Denis 

Wolf Lake First Nation 
 
 

 

_____________________________________ 
Steeve Mathias 

Long Point First Nation 
 
 

 

_____________________________________ 
Lance Haymond 

Eagle Village First Nation 
 
 

 

_____________________________________ 
Ghislain Dessureault 

Pourvoirie Lac à la Truite 
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66..  RREEMMEERRCCIIEEMMEENNTTSS  
Plusieurs personnes ont participé de près ou de loin à la réalisation de ce projet, dont les noms 
n’apparaissent pas nécessairement dans l’entente.  Qu’il s’agisse de personnes ressources, 
d’aides technique ou de représentants d’organismes, tous ont prêt main forte à l’avancement 
des dossiers et méritent une mention toute particulière. 
 
Représentants      
Marie-Claire Legault, zec Kipawa 
Julie Béland, zec Kipawa 
Hélène Landry, zec Kipawa   
Sylvain Boudreault, Tembec    
Daniel Spalding, Tembec 
Pascal Simard, Tembec 
Alain La Barre, Commonwealth Plywwod Ltée 
Sylvain Dallaire, Commonwealth Plywood Ltée 
Pierre Viens, Commonwealth Plywood 
Jean-Pierre Gagnon, Scierie Lepaqco 
 
Personnes ressources 
Mario Poirier, FAPAQ  
Ronald Brizard, Forêt Québec 
Daniel Jobidon, Forêt Québec 
Isabelle Gilbert, Forêt Québec 
Alain Déry, Forêt Québec 
Benoît Villeneuve, MRNFP- Territoire 
Louise Gonthier, MRNFP - Territoire 
Patrick Raymond, MRNFP- Territoire 
Daniel Dufault, MRCT 
 
Aide technique 
Patricia Munoz, MRNFP- territoire 
Nathalie Bonin, MRNFP- territoire 
Sylvain Beaulé, Forêt Québec 
Loydy Brousseau, Tembec 
Simon Provencher, Com. Plywood Ltée 
 
Ainsi que : 
L’ensemble du comité technique de la Table régionale d’orientation en gestion intégrée des 
ressources. 
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77..  LLEEXXIIQQUUEE  
7.1 Concepts généraux utilisés en gestion intégrée des ressources 
Aménagement intégré des ressources : Modalités d’aménagement forestier qui tiennent 
compte des besoins et des valeurs de l’ensemble des utilisateurs des ressources du milieu 
forestier. Dans un contexte de GIR, ces modalités doivent être déterminées en fonction des 
préoccupations et des enjeux au terme d’une démarche de concertation. 
 
Aménagement forestier durable (ou aménagement durable des forêts) : Stratégie 
d’aménagement forestier basée sur les principes du développement durable. Elle permet le 
maintien ou l’amélioration de la santé à long terme des écosystèmes forestiers dans l’intérêt 
du vivant, tout en offrant des possibilités environnementales, économiques, sociales et 
culturelles aux générations actuelles et futures. 
 
Besoins : Exigences considérées comme nécessaires par l’intervenant concerné. Le besoin 
véhiculé par un intervenant est fondamental et, de ce fait, peu discutable par les autres 
intervenants. 
 
Critères et indicateurs : Étape de la démarche de gestion participative qui consiste à définir 
la façon dont on entend mesurer l’atteinte de notre objectif d’aménagement intégré des 
ressources. Le critère est l’aspect de ce que l’on souhaite mesurer, alors que l’indicateur est la 
variable (quantitative ou qualitative) de ce critère qui peut être mesurée ou décrite. Par 
exemple, si on avait un objectif de maintien de potentiel de chasse à l’orignal, le critère pourrait 
être la qualité de l’habitat de l’orignal, alors que l’indicateur pourrait être l’IQH, l’IDF ou encore 
le taux de couvert forestier. 
 
Cogestion : Approche de gestion où la responsabilité de la gestion des ressources est 
partagée entre le gouvernement et les utilisateurs. S’applique souvent dans un contexte de 
gestion sectorielle. 
 
Consultation : Procédure de prise en compte des besoins et valeurs de différents utilisateurs 
du milieu forestier qui consiste à recueillir leurs préoccupations face à un sujet particulier. La 
prise de décision n’est pas partagée par celui qui consulte, mais la consultation peut toutefois 
influencer la décision finale. 
 
Concertation : Procédure de prise en compte des besoins et valeurs des différents 
intervenants, basé sur la recherche de consensus lors de la prise de décision. La gestion 
participative constitue une approche de concertation efficace entre divers intervenants. 
 
Développement durable : Gestion de l’utilisation que fait l’Homme de son environnement de 
manière à ce que les générations actuelles tirent le maximum d’avantages des ressources, 
tout en assurant leur pérennité afin de satisfaire les besoins et aspirations des générations 
futures. Le fondement du développement durable s’appuie sur l’intégration de ses dimensions 
sociales, économiques et environnementales en autant qu’elle demeure opérationnelle. 
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Échelle (ou niveau) de perception : Les diverses échelles de perception possibles de la GIR 
sont provinciale, régionale, territoriale (ex. MRC ou UG du MRNFP) ou locale (ex. municipalité, 
ZEC, PADE…). Outre ces échelles administratives, on peut utiliser des découpages plus près 
des écosystèmes forestiers, tel le cadre écologique de référence ou le peuplement. Le choix 
de l’échelle détermine les enjeux et les types d’intervenants impliqués dans la GIR. 
 
Enjeu(x) : C’est ce qui est « en jeu », ce que l’on peut perdre ou gagner selon les décisions 
que l’on doit prendre ou les actions que l’on doit poser à l’intérieur de la procédure de 
concertation. En GIR, ils sont véhiculés par les préoccupations majeures manifestées par les 
intervenants concernés ou par les spécialistes.  
 
Harmonisation : Résultat d’actions visant à concilier les besoins de différents intervenants du 
milieu forestier dans le but d’accroître les retombées économiques, sociales et 
environnementales. 
 
Gestion intégrée des ressources (GIR) : Processus qui consiste en la prise en compte des 
multiples ressources sur un territoire donné, en concertation avec tous les intervenants, et ce, 
à toutes les échelles de perception; elle implique des choix intégrant des besoins et des 
valeurs environnementaux et fauniques, sociaux et économiques axés vers un objectif ultime 
de développement durable. 
 
Gestion participative : Approche de concertation qui implique la participation de plusieurs 
intervenants lors des prises de décision. Cette approche, basée sur le consensus, requiert un 
partage de responsabilités et de pouvoirs entre les intervenants. La réussite d’une telle 
démarche repose, entre autres, sur un transfert adéquat de connaissances permettant 
d’utiliser l’argumentation nécessaire à la participation efficace des intervenants lors de la prise 
de décisions. 
 
Médiation : Procédure de conciliation pouvant être utilisée par des intervenants pour régler un 
différend entre deux ou plusieurs utilisateurs, menant à l’application de mesures 
d’harmonisation déterminées au terme d’une négociation. Le résultat obtenu est souvent limité 
dans le temps et dans l’espace et implique un minimum d’utilisateurs, contrairement aux 
résultats recherchés lors d’une démarche de concertation. 
 
Objectif d’aménagement intégré des ressources : Cible relative à l’aménagement intégré 
des ressources qui découle de la concertation ou de l’harmonisation. En outre, il constitue une 
étape de la démarche de gestion participative qui consiste à déterminer de façon commune un 
résultat à atteindre afin répondre à une ou des préoccupations exprimées par un ou plusieurs 
intervenants. 
 
Partie prenante : Individu, groupe ou organisme qui prend part à la démarche de concertation. 
Le groupe ou l’organisme est alors représenté à la table de concertation par un individu 
dûment mandaté pour ce faire. On distingue trois types de parties prenantes : les utilisateurs 
du milieu forestier, les gestionnaires et les experts-conseil. 
 
Préoccupations : Interactions entre les valeurs et les besoins reliées aux impacts ou à une 
problématique, vécus ou appréhendés, occasionné par les activités des autres intervenants. 
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Site d’intérêt ou sensible : Synonyme de site sensible ou de zone sensible. Secteur précis 
d’un territoire visé par l’aménagement intégré des ressources où les préoccupations prennent 
une importance particulière (ex. un cimetière autochtone, une auberge de pourvoirie, un 
habitat faunique essentiel, etc.). 
 
Table de concertation : Groupe de travail composé d’intervenants en GIR du milieu forestier. 
On vise la prise en compte des besoins et valeurs des intervenants en recherchant le 
consensus dans la prise de décision. La composition de cette table peut prendre une multitude 
de formes selon l’échelle de perception (régionale, territoriale ou locale) ou les ressources 
concernées (matière ligneuse, faune, paysage, etc.). 
 
Utilisateur (du milieu forestier) : Toute personne, physique ou morale, qui utilise les 
ressources du milieu forestier. Les utilisateurs du milieu forestier sont, par exemple, les 
compagnies forestières, les chasseurs, les pêcheurs, les trappeurs, les autochtones, les 
pourvoyeurs, les gestionnaires de ZEC, les motoneigistes et QUAD, les villégiateurs, etc. 
 
Valeurs : Jugement porté sur les ressources du milieu forestier et véhiculée par un utilisateur 
ou un intervenant. La valeur est relative aux besoins ou aux convictions de l’utilisateur ou 
l’intervenant. 
 
 
7.2 Esthétique des paysages 
Encadrement visuel : RNI- Paysage visible jusqu’à une distance d’au moins 1,5 km de la 
limite de(s) points d’observation. 
 
Dans le cadre de ce projet, l’encadrement visuel correspond à la délimitation du paysage 
visible à partir d’un certain point d’intérêt (ou d’un ensemble de points). Dans le cadre de ce 
projet, le paysage visible n’est plus considéré à une distance de plus de 6 km du lieu 
d’observation. 
 
Limite visible,  zone visible :  voir encadrement visuel 
 
Panorama : Paysage visible à partir d’un point d’observation. 
 
Paysage esthétique : Notion subjective faisant appel à la « beauté » du paysage que l’on 
regarde. C’est ce qui permet de dire à quel point la vue d’une coupe forestière affecte ou non 
la perception d’un observateur. 
 
Zone de perception : La distance à laquelle une personne observe le paysage influence sa 
perception des éléments qui le composent. L’impact visuel d’une coupe différera selon que 
celle-ci soit située près de l’observateur ou à une distance plus éloignée. Dans le cadre de ce 
projet, on sépare le paysage visible en 3 zones différentes, soit; l’avant-plan (0 à 500m), le 
moyen plan (500m à 3km) et l’arrière-plan (plus de 3km). 
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7.3 Conservation et mise en valeur de la faune et ses habitats 
Bandes riveraines : C’est la bande de forêt résiduelle que le RNI exige en bordure d’un 
marais, d’un marécage, d’un lac ou d’un cours d’eau permanent lors des coupes totales (ex. 
CPRS). Cette bande doit avoir au moins 20 mètres de largeur. 
 
Biodiversité (Syn. diversité biologique) : La conservation de la biodiversité consiste à 
s’assurer de la conservation de la variété et la variabilité des gènes (ex : population de 
caribous de Val D’Or), des espèces (ex : le faucon pèlerin) et des écosystèmes (ex : une vieille 
forêt de pins blancs). 
 
Brout : Branches, brindilles et herbages, composant une nourriture pour la faune. 
 
Chicot : Arbre debout dont les feuilles et la plupart des branches sont tombées. Les principaux 
attributs fauniques des chicots les rendant essentiels pour la faune sont leur degré de 
décomposition, leur dimension (généralement plus de 30 cm de diamètre) ainsi que le type 
d’essence de l’arbre. On peut classer les chicots en trois classes selon ces caractéristiques : 
les chicots dures, mous ou encore vivants. 
 
Couvert d'abri : C’est le couvert forestier qui permet aux espèces de faune qui en dépendent 
de se protéger des conditions climatiques (froid, chaleur, vent, etc.) en même temps que des 
prédateurs. Pour l’orignal, un peuplement dense de résineux d’au moins 7 mètres constitue un 
excellent couvert d’abri. 
 
Corridors de déplacement : Matrice continue d’habitat permettant le déplacement des 
animaux. En forêt, les corridors fauniques peuvent prendre plusieurs formes : bandes 
riveraines, séparateurs, cours d’eau, chemins, lignes de transmission, etc. Leur utilisation 
dépend des espèces. 
 
Domaine vital : Superficie que doit fréquenter une espèce donnée afin de trouver les 
ressources dont elle a besoin pour subsister. 
 
Écosystème : Ensemble dynamique de plantes, d’animaux et de micro-organismes qui, avec 
leur environnement non vivant,  forme une unité fonctionnelle. 
 
Érosion : Dégradation du relief, transport et accumulation de matériaux délogés. 
 
Filtre brut : Concept de préservation de la biodiversité du milieu forestier qui consiste à 
maintenir dans le temps et dans l’espace une diversité d’écosystèmes couvrant une gamme 
d’habitats qui demeure à l’intérieur de la variabilité naturelle des conditions écosystémiques. 
Elle s’appuie sur la prémisse que la majorité des espèces vivantes sont adaptées à cette 
variété de conditions. On s’inspire souvent des régimes de perturbations naturelles pour 
recréer cette variabilité. 
 
Filtre fin : Concept de préservation de la biodiversité du milieu forestier complémentaire au 
principe du filtre brut, et qui s’attarde à préserver les éléments écosystémiques s’appliquant à 
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une espèces particulière telles que les espèces en situation précaire. À titre d’exemple, il peut 
s’agir d’un nid de pygargue à tête blanche qui n’aurait pu être préservé par la filtre brut. 
 
Fragmentation : Division d’une parcelle de forêt ou de tout autre milieu sauvage en unités 
discontinues résultant d’activités humaines ou perturbations naturelles. 
 
Frayère : Endroit où se reproduisent les poissons. 
 
Forêt résiduelle : C’est la forêt laissée sur pied après une coupe totale. Souvent on la 
retrouve sous forme de bandes de 60 mètres ou 100 mètres de largeur appelées 
« séparateurs de coupe ». 
 
Forêt d’intérieur : Forêt de grande taille et de matrice continue où les phénomènes de 
fragmentation et d’effet de lisière sont inexistants. 
 
Habitat : Un habitat propice pour la faune est un lieu où l’ensemble des caractéristiques 
physiques et biotiques permet de satisfaire les trois besoins essentiels d’une espèce donnée : 

- avoir une source d’alimentation 
- avoir un couvert de protection contre les intempéries et les prédateurs 
- avoir un milieu pour se reproduire 

 
Indice de qualité d’habitat(IQH) : Indice qui permet d’évaluer la valeur, en terme de qualité 
d’habitat, d’un peuplement forestier donné pour une espèce faunique ciblée. Le calcul de l’IQH 
peut s’effectuer à partir des bases de données écoforestières, mais la justesse des valeurs 
calculées est limitée par la justesse des informations apparaissant dans ces bases de 
données. L’indice obtenu doit faire l’objet d’une interprétation en relation avec les 
connaissances du territoire sur lequel il est appliqué. 
 
Indicateur : voir critères et indicateurs 
 
Unité territoriale de référence (UTR) : Subdivision d’une aire commune en blocs d’une 
superficie de : 

- moins de 100 km2 dans la zone de forêt feuillue. 
- moins de 300 km2 dans la zone de la sapinière et de la forêt mixte. 
- moins de 500 km2 dans la zone de la pessière. 

Ces unités sont surtout utilisées au niveau faunique, afin de suivre l’évolution du couvert 
forestier dans le temps et dans l’espace. 
 
 
7.4  Termes reliés aux activités forestières  
Agglomérée : Se dit d’un ensemble de parterres de coupes totales (voir CPRS) qui sont 
séparés par une mince bande de forêt résiduelle (séparateurs de coupe). Par opposition, on 
parle de coupes dispersées. 
 
Aire commune : Subdivision territoriale pour laquelle un rendement annuel est établi et sur 
laquelle s’exercent en tout ou en partie sur plusieurs CAAF. (manuel d’aménagement forestier) 
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Aire d’empilement, d’ébranchage et de tronçonnage : Secteur de coupe généralement près 
du chemin qui sert à la manutention des arbres entiers coupés, avant leur transport à l’usine.  
 
Âge d’exploitabilité : Âge où un peuplement équienne peut faire l’objet d’une récolte en 
fonction des objectifs d’aménagement fixés. 
 
Âge d’exploitabilité absolue : Âge d’exploitabilité fixé par l’aménagiste de façon à ce que le 
peuplement produise le plus grand volume marchand de bois dans un minimum de temps. Cet 
âge correspond à la rencontre des courbes de croissance annuelle courante et moyenne. 
 
Andain : Amoncellement de résidus ligneux (arbres, branches, etc.) créé mécaniquement. 
 
Bandes riveraines de protection (syn. lisière boisée en milieu riverain) : Bande de forêt 
en bordure des lacs et cours d’eau, généralement d’une largeur de 20 m, où l’on interdit la 
circulation de la machinerie à moins de 5 m du cours d’eau. La coupe partielle est permise 
(même obligatoire) à l’intérieur des 20 m. 
 
Bande de protection : Bande de terrain, partant d’un point à protéger et allant vers l’extérieur, 
composée de diverses choses (herbacées, arbustes, arbres, sentiers, etc.). 
 
Bénéficiaire : Compagnie forestière possédant un contrat d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (CAAF). 
 
Bétulaie : Peuplement feuillu constitué principalement de bouleaux. 
 
Brûlage dirigé : Brûlage intentionnel, confiné à une étendue prédéterminée, à des fins 
spécifiques d’aménagement (ex.: préparer le terrain à l’installation d’une nouvelle 
régénération). 
 
Cédrière : Peuplement résineux constitué principalement de cèdres. 
 
Chablis : Arbre naturellement renversé, déraciné ou rompu principalement par le vent. 
 
Chicot1 : Arbre mort ou partie d’arbre mort encore debout. 
 
Chemin d’hiver : Chemin qui n’est carrossable que lorsque le sol est gelé à une profondeur 
d’au moins 35 cm. 
 
Commerciaux : Arbres qui ont un intérêt d’achat, une valeur commerciale sur le marché. 
 
Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) : C’est un contrat signé 
entre le gouvernement du Québec et un industriel forestier, appelé bénéficiaire de CAAF. Il 
                                                 
1 La définition du terme « chicot » varie d’un organisme à l’autre. Cette définition est tirée du dictionnaire de 
foresterie de l’Ordre des Ingénieurs forestiers du Québec. Elle peut différer de la définition propre à la CSST ou 
du MRNFP, secteur forêt. Une définition plus faunique de ce terme est inclus dans la section 7.3 de ce présent 
lexique. 



Entente de gestion intégrée des ressources 
Association faunique Kipawa

 

         39

couvre une période de 25 ans. L’industriel voit son CAAF prolongé tous les 5 ans, s’il a 
respecté toutes les exigences qui y sont inscrites. 
 
Coupe à diamètre limite (syn. Coupe de dimension) (CDL) : Récolte de tous les arbres 
marchands au-dessus d’un certain diamètre, qui, dans les peuplements mélangés, peut varier 
selon l’essence. ( Cette coupe ne se fait plus, mais on peut la retrouver dans les banques de 
données. Il n’est pas politiquement correct de parler de CDL ; par contre, le terme de coupe de 
régénération avec diamètre rehaussé pourrait s’appliquer.)  
 
Coupe avec protection de la régénération et des sols (CPRS) : Récolte de tous les arbres 
dont le diamètre est au moins égal à celui indiqué sur le permis d’intervention pour chaque 
essence, en prenant toutes les précautions requises pour ne pas endommager la régénération 
préétablie et pour minimiser la perturbation au sol. Par exemple, la superficie couverte par les 
sentiers créés par la machinerie ne doit pas dépasser 25% de la superficie totale de la coupe. 
 
Coupe avec réserve de semenciers (CRS) : Méthode de coupe visant à favoriser la 
régénération naturelle, qui consiste à couper tout les arbres à l’exception d’un petit nombre de 
tiges bien dispersées servant à la production de graines. 
 
Coupe avec protection de la haute régénération (CPHR) : Récolte de tous les arbres dont le 
diamètre est supérieur à la classe de 10 cm au dhp tout en préservant la  haute régénération, 
c’est-à-dire les gaules des classes de dhp de 2 à 8 cm. 
 
Coupe avec protection des petites tiges marchandes (CPPTM) : Récolte variant entre 70 et 
90 % du volume marchand et au cours de laquelle la régénération, soit les gaules des classes de 
dhp de 2 à 8 cm ainsi que les petites tiges marchande de classes de dhp de 10 à 14 cm, est  
soigneusement protégée. 
 
Coupe d’assainissement (CA) : Coupe des arbres morts, endommagés ou vulnérables, 
essentiellement afin d’éviter la propagation des parasites ou des pathogènes et ainsi assainir 
la forêt. 
 
Coupe d’amélioration (CAM) : Abattage ou récolte d’arbres, dans une futaie inéquienne 
dégradée, dont le diamètre est égal ou supérieur à celui déterminé au plan général 
d’aménagement forestier (PGAF) pour chaque essence, en maintenant le pourcentage de la 
surface terrière des arbres de vigueur I après le traitement. 
 
Coupe de jardinage (CJ) : Abattage ou récolte d’arbres choisis individuellement ou par petits 
groupes, dans une futaie inéquienne, pour l’amener ou la maintenir dans une structure 
jardinée équilibrée, en assurant les soins culturaux nécessaires aux arbres en croissance et en 
favorisant l’installation des semis. Elle nécessite la récolte des arbres en tenant compte de 
l’ensemble des classes de diamètre des arbres se trouvant dans le peuplement.  
 
Coupe de jardinage par parquets (CJP) : Il s’agit d’effectuer des coupes de régénération 
d’environ 1 à 2 hectares dans des peuplements inéquiens, représentant une récolte de 20 à 
30% de la surface terrière initiale. 
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Coupe de jardinage par trouées (CJT) : Ce sont des coupes de jardinage où l’on prélève le 
volume ligneux par trouées, qui se situent entre 500 et 1500 m2. Celles-ci doivent occuper 
environ 10% de la superficie totale jardinée. 
 
Coupe de préjardinage (CEA) : Abattage ou récolte d’arbres choisis individuellement ou par 
petits groupes, dans une futaie inéquienne, pour l’amener à une structure propice au 
jardinage, en assurant les soins culturaux nécessaires aux arbres en croissance et en 
favorisant l’installation des semis. Elle nécessite la récolte des arbres en tenant compte de 
l’ensemble des classes de diamètre des arbres se trouvant dans le peuplement. 
 
Coupe de récupération (RPS) : Récolte effectuée dans un peuplement endommagé par un 
désastre naturel (épidémie d’insectes, maladie cryptogamique, incendie ou chablis), afin de 
récupérer le bois atteint, d’une part, et de prévenir la propagation d’insectes ou de maladies, 
d’autre part. (RNI) 
 
Coupe de régénération (CR) : Tout enlèvement d’arbres destinés à provoquer la 
régénération ou à favoriser la régénération déjà présente. (inclus donc la CPRS, la coupe 
progressive d’ensemencement, la coupe avec réserve de semenciers et la coupe par bandes) 
 
Coupe mosaïque (CMO) : Coupe avec protection de la régénération et des sols réalisée de 
manière à conserver entre deux aires de récolte une forêt résiduelle ayant les caractéristiques 
suivantes : superficie au moins équivalente à l’aire de récolte ; largeur d’au moins 200 mètres ; 
hauteur moyenne d’au moins 7 mètres. Elle peut se faire en deux ou trois passes. Dans le 
premier cas, environ la moitié de la superficie du secteur d’intervention est laissée sur pied. Un 
retour de coupe peut être effectué dès que la régénération ait atteint 3 mètres de hauteur (10 à 
20 ans). Dans le cas d’une coupe mosaïque trois passes, le tiers de la superficie totale d’un 
secteur d’intervention est récolté à chaque intervention et le retour de coupe se fait lorsque la 
régénération des interventions précédentes aient atteint 3 mètres de hauteur (10 à 20 ans).   
 
Coupe par bandes (CB) : Coupe à blanc d’un peuplement par bandes d’au plus 60 m de 
largeur, séparées par des bandes résiduelles d’une largeur au moins égale. Elle peut être 
effectuée en deux ou plusieurs cycles pour y promouvoir la régénération et assurer la 
protection des stations vulnérables, des habitats fauniques et de l’eau. (Dict. For et RNI) 
 
Coupe partielle (CP) : Terme général décrivant toute coupe enlevant une partie des arbres 
d’un peuplement. 
 
Coupe progressive d’ensemencement (CPE) : Abattage ou récolte d’arbres dans un 
peuplement d’arbres ayant atteint l’âge d’exploitation en favorisant la régénération naturelle 
produite à partir de semences provenant des arbres dominants et codominants du peuplement 
résiduel. Ce peuplement sera récolté lorsque la régénération sera établie de façon 
satisfaisante. 
 
Débardage : (Syn. Débusquage) C’est le transport des arbres abattus (arbres entiers, troncs 
ou billes), de l’aire de coupe jusqu’en bordure de routes où le camion pourra charger puis 
transporter les bois à l’usine. 
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Dépressage : Éclaircie pratiquée sur de jeunes semis à la suite d’un ensemencement. 
 
Données écoforestières : Données à référence spatiale, gérées par le Ministère des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs et mises à jour aux dix ans à l’aide de 
photographies aériennes. Ces données servent aux calculs de possibilité forestière ainsi qu’à 
la planification des activités de récolte. 
 
Éclaircie commerciale (EC) : Abattage ou récolte d’arbres dans un peuplement équienne qui 
n’a pas atteint l’âge d’exploitabilité. Elle est destinée à accélérer l’accroissement du diamètre 
des arbres restants et aussi, par une sélection convenable, à améliorer la qualité du 
peuplement d’arbres. 
 
Éclaircie commerciale d’étalement (ECE) : Éclaircie commerciale qui favorise la production 
de bois d’œuvre de bouleaux avant la coupe de régénération. 
 
Éclaircie précommerciale (EPC) : Abattage des arbres qui nuisent à la croissance des arbres 
d’avenir dans un jeune peuplement. 
 
Équienne : Peuplement de structure homogène, i.e. l’ensemble des arbres sont de hauteurs, 
d’âges et de diamètres semblables. 
 
Espèce intolérante : Se dit des espèces qui ne tolèrent pas d’être à l’ombre. Le bouleau à 
papier, le peuplier faux-tremble et le pin gris font partie de cette catégorie. 
 
Essence principale objectif : Essence ou groupe d’essences désigné qui détermine la 
production prioritaire retenue pour constituer le prochain peuplement et devenir, à terme, 
l’essence principale. 
 
Espèce tolérante : Se dit des espèces qui tolèrent d’être à l’ombre. L’épinette et le bouleau 
jaune en sont des exemples. 
 
Essence : Espèce ou sorte d’arbre. 
 
Forêt résiduelle : Couvert forestier laissé après coupe, situé dans un secteur de récolte. Elle 
peut être sous forme de bande riveraine, de séparateur ou en blocs.  
 
Indice de diversité forestière (IDF) : Indice développé pour les forêts équiennes qui prend en 
compte la superficie des principaux stades de développement de la forêt (en régénération, 
intermédiaire et mature) qui s’applique sur une quelconque unité territoriale d’aménagement. 
Le principe que sous-tend l’IDF est le suivant : plus la forêt est normalisée en terme de stades 
de développement, plus les conditions seront variées et plus on augmente les chances de 
maintenir la biodiversité. 
 
Inéquienne : Peuplement composé d’un ensemble d’arbres de différents âges, hauteurs et 
diamètres. Les jeunes peuplements inéquiens ont une origine qui remonte à moins de 80 ans. 
Les vieux peuplements inéquiens ont une origine qui remonte à plus de 80 ans. Les érablières 
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à sucre et autres forêts de feuillus tolérants à l’ombre sont généralement inéquiennes. Ces 
peuplements présentent des arbres ayant des grosseurs de diamètre et de hauteurs variables. 
 
Hectare (Ha) : Unité de surface utilisée en foresterie. Un hectare mesure 100 m par 100 m 
donc 10 000 mètres carrés. Il y a 100 ha dans un km2. 
 
Ligneux (ligneuses) : Arbres, arbrisseaux ou arbustes qui sont composés de bois.  Ex.: 
Sapin, bouleau, saule, aulne, noisetier, atocas, bleuet, framboisier, thé des bois.   
 
Lisière boisée : Lisière composée d’arbustes, d’arbrisseaux ou d’arbres, commerciaux ou 
non, d’une hauteur minimale de trois (3) mètres. 
 
Mandataire : Toute personne, physique ou morale, chargée par l’État de mettre en valeur les 
ressources d’un territoire, tels les mandataires fauniques (ZEC, pourvoirie à droits exclusifs, 
réserve faunique, etc.) ou les mandataires forestiers, tels les bénéficiaires de CAAF.  
 
Marchand : Portion de l’arbre qui est exploitable économiquement. Généralement, au 
Québec, il s’agit de la portion de l’arbre qui mesure au minimum 8 centimètres de diamètre. 
 
Maturité : Âge auquel un peuplement atteint sa croissance maximale en volume utilisable.  
Après cet âge, les arbres s’accroissent de moins en moins chaque année, des caries de bois 
s’installent et les arbres deviennent surannés, de moins bonne qualité et plus vulnérables aux 
perturbations naturelles. 
 
Mélèzaie : Peuplement résineux constitué principalement de mélèzes. 
 
Morcellement : Fragmentation d’une parcelle de forêt ou de tout autre milieu sauvage en 
unités discontinues résultant d’activités humaines ou perturbations naturelles. Le morcellement 
de parcelles de forêts causée lors des interventions forestières a pour conséquence d’affecter 
le volume annuel pouvant être récolté par les bénéficiaires. 
 
Normalisation : Stratégie forestière qui consiste à créer un étalement des divers âges de la 
forêt à récolter afin de les rendre tous égaux. Par exemple, une forêt normalisée sur 100 ans 
comportera 10 % de forêt de 0-10 ans, 10 % de forêt 20-30 ans, et ainsi de suite, jusqu’à 10 % 
de forêt 90-100 ans. Cela permet de couper annuellement un volume de bois constant et à 
perpétuité. 
 
Ornière : Trace profonde dans un sol, causée par de la machinerie et laissant s’accumuler 
l’eau, ce qui entraîne une dégradation du sol. 
 
Préparation de terrain : Opération visant à préparer un terrain forestier de façon à favoriser 
l’ensemencement naturel, l’ensemencement artificiel ou la plantation. Il peut s’agir de 
scarifiage, de labourage, de hersage, de débroussaillement, de déblaiement, de brûlage ou de 
drainage. 
 
Peuplement : Ensemble d’arbres ayant une uniformité jugée suffisante, quant à sa 
composition floristique, sa structure, son âge, sa répartition dans l’espace, sa condition 
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sanitaire, etc., pour se distinguer des peuplements voisins, et pouvant ainsi former une unité 
élémentaire sylvicole ou d’aménagement. 
 
Pessière : Peuplement constitué principalement d’épinettes. 
 
Pinède : Peuplement  résineux constitué principalement de pins. 
 
Plan d’aménagement forestier : Les plans d’aménagement forestier permettent de 
circonscrire les principales composantes d’un territoire donné, d’en évaluer le potentiel en 
terme de ressources forestières, d’y planifier l’ensemble des activités d’aménagement forestier 
pour les prochaines années et d’y intégrer les préoccupations des divers utilisateurs. La 
réalisation de plans d’aménagement est une exigence légale et obligatoire pour tous les 
détenteurs de droits qui entendent réaliser des activités d’aménagement sur le territoire du 
domaine de l’État. Il existe 3 plans d’aménagement forestiers. Le plan général d’aménagement 
forestier (PGAF) est d’une durée de 25 ans, le plan quinquennal d’aménagement forestier 
(PQAF) est d’une durée de 5 ans et le plan annuel d’aménagement forestier (PAIF) est d’une 
durée d’un an. 
 
Plan d’affectation des terres du domaine public : Le PATP est un outil (prévu dans la Loi 
sur les terres du domaine de l'État) qui détermine la vocation des unités territoriales en ce qui 
a trait à la mise en valeur et à la conservation des terres et des ressources, en fonction des 
objectifs et des orientations du gouvernement. Le MRNFP - Territoire prépare et modifie les 
plans d'affectation du territoire public avec la collaboration des ministères et organismes 
concernés. Ces plans visent à assurer la cohérence des interventions sur le territoire et 
guident ainsi les actions des ministères et des organismes publics québécois en matière 
d'octroi de droits ou de statuts sur le territoire public. 
 
Plans spéciaux de récupération : Ces plans sont élaborés par le ministre lorsqu’un désastre 
naturel risque de provoquer des pertes importantes de bois. 
 
Préparation de terrain : Traitement qui vise à favoriser l’établissement d’une nouvelle 
régénération, naturelle ou artificielle (ex.: scarification à l’aide de débroussailleuses, scarifiage 
à l’aide de grosses machineries, brûlage dirigé). 
 
Possibilité forestière : D’une façon générale, calcul basé sur le volume et l’accroissement 
des peuplements, qui permet d’estimer le volume maximum de bois qu’il est possible de 
récolter annuellement et perpétuellement dans une unité d’aménagement donnée, sans 
diminuer la capacité productive du milieu forestier. 
 
Rapport annuel d’intervention : Bilan annuel des activités forestières que les bénéficiaires 
doivent remettre au ministère, qui sert à mettre à jour les données écoforestières. 
 
Regarni de la régénération naturelle : Mise en terre de plants sur une superficie de terrain 
où la régénération naturelle est insuffisante, afin d’obtenir un nombre d’arbres uniformément 
distribués d’essences principales objectif sur cette superficie. 
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Rendement soutenu : C’est la production régulière de la forêt, d’année en année, en terme 
de bois exploitable. C’est donc dire que la forêt représente un capital et que seuls les intérêts 
(la croissance annuelle), peuvent être récoltés. 
 
Révolution : Durée prévue dans un aménagement entre la formation ou la régénération d’un 
peuplement équienne et sa coupe finale à un âge donné ou à maturité. 
 
RNI : Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine public. 
 
Sapinière : Peuplement résineux constitué principalement de sapins baumiers. 
 
Site improductif : Ensemble des terrains non forestiers (eau, chemins, lignes de transport 
d’énergie, gravières, terrains agricoles, campings, etc.) et forestiers improductifs (où la 
production de matière ligneuse est de moins de 30 m³ par hectare en 120 ans). 
 
Séparateurs de coupe : Corridor boisé de largeurs variables (entre 60 et 100m) entre deux 
secteurs de coupe, selon le règlement sur les normes d’intervention en milieu forestier. 
 
Tourbière : Situées en terrain plat ou très faiblement incliné et pourvues d’un mauvais 
drainage, les tourbières sont des lieux d’accumulation de débris organiques (tourbe). 
 
Traficabilité : Capacité du sol forestier à supporter le passage de machineries sans obstacle 
majeur (pierrosité) et sans risque d’érosion, de décapage, ou de compactage du sol (un sol fin 
est plus sensible ou compactage). 
 
Travaux sylvicoles (ou traitements sylvicoles) : Exécution de tous travaux qui ont pour but 
la régénération, l’éducation et la récolte de peuplements forestiers en fonction d’une foule de 
considérations allant de la quantité de matière ligneuse désirée à la protection des sols. 
 
Tremblaie : Peuplement feuillu constitué principalement de peupliers faux-trembles. 
 
Vulnérabilité : Degré de sensibilité à un agent extérieur; susceptibilité d’être blessé, attaqué 
(ex. vulnérabilité au chablis, aux épidémies d’insectes, etc.) 
 
Unité d’aménagement forestier (UAF) : Nouveau terme utilisé pour ce qui était appelé les 
aires communes. Les calculs de possibilité sont maintenant basées sur ces unités. 
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ANNEXE 4. Carte des informations relevant du thème Mise en valeur de la faune et Conservation 
de la faune et ses habitats 
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ANNEXE 5. Procédure de démantèlement des barrages et de capture de castors nuisibles 
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ANNEXE 6. Formulaire de déclaration d’incidents 


